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que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	direc-
trice des Relations extérieures du ministère de l’Éducation, 
soit composée de :

— Madame Mélanie Guilmette, conseillère en affaires 
internationales,	ministère	de	l’Éducation;

— Madame Patricia Leopoldino, conseillère en affaires 
internationales, ministère des Relations internationales et 
de	la	Francophonie;

que cette délégation officielle soit mandatée pour  
exposer les positions du gouvernement du Québec et ait 
pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouver-
nement, conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83232

Gouvernement du Québec

Décret 757-2024, 17 avril 2024
ConCernant l’approbation de l’Entente concernant la 
mise en œuvre du régime collaboratif de gestion fores-
tière pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2028 et 
de l’Entente relative à la communication et à l’utilisation 
de certaines données dans le cadre du régime collabora-
tif de gestion des ressources forestières sur les terres de 
la catégorie II entre le gouvernement du Québec et les 
Cris d’Eeyou Istchee et le versement au Gouvernement 
de la nation crie d’une aide financière d’un montant 
maximal	de	7	176	000	$,	au	cours	des	exercices	finan-
ciers 2024-2025 à 2027-2028, pour la mise en œuvre du 
régime collaboratif

attendu que le gouvernement du Québec et les Cris 
d’Eeyou Istchee souhaitent conclure l’Entente concernant 
la mise en œuvre du régime collaboratif de gestion fores-
tière pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2028 
et l’Entente relative à la communication et à l’utilisation 
de certaines données dans le cadre du régime collaboratif 
de gestion des ressources forestières sur les terres de la 
catégorie	II;

attendu que ces ententes constituent des ententes en 
matière d’affaires autochtones visées à l’article 3.48 de la 
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour 

être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières	Nations	et	les	Inuit;

attendu que ces ententes constituent également des 
ententes intergouvernementales canadiennes au sens de 
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune (chapitre M-25.2), la ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts peut, pour l’exercice 
de	ses	fonctions,	accorder	des	subventions;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts à verser une aide 
financière	 d’un	montant	maximal	 de	 7	 176	 000	$	 au	
Gouvernement de la nation crie, soit un montant maximal 
de	1	794	000	$	au	cours	de	chacun	des	exercices	financiers	
2024-2025 à 2027-2028, pour la mise en œuvre du régime 
collaboratif;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et des Forêts, 
du ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que soient approuvées l’Entente concernant la mise en 
œuvre du régime collaboratif de gestion forestière pour 
la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2028 et l’Entente 
relative à la communication et à l’utilisation de certaines 
données dans le cadre du régime collaboratif de gestion des 
ressources forestières sur les terres de la catégorie II entre 
le gouvernement du Québec et les Cris d’Eeyou Istchee, 
lesquelles seront substantiellement conformes aux projets 
d’ententes joints à la recommandation ministérielle du 
présent	décret;
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que la ministre des Ressources naturelles et des Forêts 
soit	autorisée	à	verser	une	aide	financière	d’un	montant	
maximal	de	7	176	000	$	au	Gouvernement	de	la	nation	
crie,	soit	un	montant	maximal	de	1	794	000	$	au	cours	de	
chacun	des	exercices	financiers	2024-2025	à	2027-2028,	
pour la mise en œuvre du régime collaboratif et selon les 
conditions et modalités prévues à l’Entente concernant la 
mise en œuvre du régime collaboratif de gestion forestière 
pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2028.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83233

Gouvernement du Québec

Décret 758-2024, 17 avril 2024
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Rencontre fédérale- 
provinciale-territoriale des ministres responsables du 
Tourisme qui se tiendra le 18 avril 2024

attendu que la Rencontre fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres responsables du Tourisme se  
tiendra	le	18	avril	2024;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre	M-30),	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	
une conférence ministérielle fédérale-provinciale ou inter-
provinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que la ministre du Tourisme, madame Caroline Proulx, 
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre	
fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsables 
du	Tourisme	qui	se	tiendra	le	18	avril	2024;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	ministre	
du Tourisme, soit composée de :

— Monsieur Jessy Baron, sous-ministre, ministère du 
Tourisme;

— Madame Marie-Christine Fillion, directrice de cabi-
net,	Cabinet	de	la	ministre	du	Tourisme;

— Monsieur Frédérick Desjardins, secrétaire général, 
ministère	du	Tourisme;

— Madame Cynthia Letarte, conseillère en affaires 
internationales	et	canadiennes,	ministère	du	Tourisme;

— Madame Marie de Bellefeuille, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat du Québec aux 
relations	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83234
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